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Fédération Française des Sociétés d’Aviron

Note d’information fédérale mai 2008 – n°182

1. Modification du programme des
Championnats de France Minime et
Senior Bateaux Longs 2008

En raison de la date du brevet des collèges (jeudi 26
et vendredi 27 juin), la Fédération Française des
Sociétés d’Aviron a dû revoir le programme des
Championnats de France minime et senior bateaux
longs qui se dérouleront à Mantes-la-Jolie du 27 au
29 juin.
Les rameuses et rameurs minimes, concernés pour
certains par l’examen, démarreront la compétition le
samedi 28 juin à partir de 8h00 au lieu de vendredi
27 juin à 13h00 comme cela était initialement prévu.
Les seniors seront donc les premiers à prendre le
départ pour cette édition 2008. Le début du contre-la-
montre est programmé le vendredi 27 juin à 15h00.
Toutes les informations sont disponibles sur le site
internet de la FFSA en page d’accueil.

2. Championnats de France 2008

Les clubs souhaitant réserver des repas auprès des
comités d'organisation des championnats de France
cadet, junior et senior doivent faire parvenir leur
réservation aux organisateurs.

Les formulaires de réservation sont téléchargeables
sur le site internet de la FFSA : Espace club > Notes
d'information aux clubs > Note info n°182

3. Modification de la distance de
parcours pour le championnat de
France d’Aviron de Mer

Dès 2008, la distance de parcours pour le
championnat de France d’aviron de mer pour les
hommes et les femmes passe à 8 km, à l’identique
de la distance imposée par la FISA.
La distance de course pour la catégorie junior reste
identique à 6 km.

4. Formation professionnelle 2008

La rénovation des diplômes jeunesse et sport,
commencée en 2003 avec la création du BP JEPS,
se poursuit dans l’ensemble des fédérations.
Pour l’aviron, 2 nouveaux diplômes d’entraîneur
permettant d’encadrer à titre professionnel seront
prochainement créés.

Des échanges entre le ministère de la jeunesse et
des sports et celui de l’enseignement supérieur
retardent actuellement ces créations et rendent
impossible le démarrage de ces formations pour la
rentrée 2008/2009, comme initialement prévu.
En conséquence, une formation préparatoire au BE2,
partie spécifique aviron, démarrera en octobre 2008.
Les titulaires du BE2 aviron auront l’équivalence pour
l’obtention des diplômes qui seront prochainement
créés.

Des informations détaillées sur l’ensemble des
formations vous parviendront fin juin à travers le
catalogue des formations de la FFSA.

Pour obtenir plus de renseignements, contactez le
service formation de la FFSA au 01 45 14 26 57 ou
26 60.

5. Journée Nationale Handi-Aviron

La première journée nationale Handi-Aviron se
déroulera les 12 et 13 juillet 2008 à Mâcon.

Les épreuves suivantes sont réservées aux
équipages de société :

F1x Open : 1 rameuse en couple A/TA/LTA – Bateau
FISA, flotteurs (A/TA), handicap (1)

H1x Open : 1 rameur en couple A/TA/LTA – Bateau
FISA, flotteurs (A/TA), handicap (1)

TA2x : 2 rameurs en couple H/F/Mixte – Bateau FISA
de préférence

LTA2x : 2 rameurs en couple H/F/Mixte –
Construction libre

LTA4+ : 4 rameurs en pointe H/F/Mixte –
Construction libre

(1) Handicap A/TA/LTA : un temps handicap sera
affecté aux concurrents suivant leur catégorie. Ces
temps seront affichés sur le site internet fédéral au
plus tard huit jours avant le début des épreuves. Ils
seront calculés selon la moyenne des écarts des
temps enregistrés lors des compétitions précédentes.

Remarques :
Le code FISA sera appliqué pour la réglementation
spécifique à l’Handi-Aviron (bateaux, fauteuils,
flotteurs, sangles, lunettes zéro vision en quatre…).
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Une session de classification aura lieu sur place le
vendredi 11 juillet sur rendez-vous préalable auprès
de la FFSA.
Pour tout renseignement contacter Jean-Paul FAIN
au 01 45 14 26 54.

6. Conduite des bateaux de plaisance

Un nouvel arrêté portant modification de l'arrêté du
28 février 2008 "relatif à l'obtention d'un titre de
conduite des bateaux de plaisance à moteur par
équivalence avec un titre ou une qualification
professionnelle" vient de paraître le 13 mai 2008.

Il stipule que les titulaires d’une carte de plaisance
portant la mention “Encadrement sportif”, délivrée
entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2007
peuvent obtenir l’option “eaux intérieures” du titre de
conduite des bateaux de plaisance à moteur, sous
réserve de passer avec succès l’épreuve théorique.
Ils sont dispensés de la formation pratique. Cette
disposition prend fin le 31 décembre 2008.

7. Brevets de rameurs

Validez les brevets (Bronze, Argent, Or et aviron de
mer) obtenus par vos licenciés.
Vous pouvez saisir  en direct sur le
www.clubaviron.net pour porter individuellement au
crédit de chacun des licenciés les qualifications
techniques acquises. La procédure est décrite sur la
page d’accueil du site, dans la rubrique « Les autres
infos ».

Le dossier de labellisation École Française d’Aviron
2009 ne prendra en compte que les brevets de
rameur portés avant le 31 août sur chaque licence.

8. Match France-Grande-Bretagne

Le match se déroulera cette année à Valenciennes
(59) le dimanche 13 juillet. Le stage préparatoire
débutera le jeudi 10 juillet 2008.

Les épreuves au programme du match sont :
Femme : 1X, 2X, 2-, 4X, 4-, 8+
Homme : 1X, 2X, 4X, 2-, 4-, 4+, 8+

Les règles de sélection sont inchangées. Les
rameurs des bateaux cadets champions de France,
ou leurs suivants en cas de désistement, sont
sélectionnés.
Le huit de pointe fille sera constitué des rameuses
des bateaux classés 2e et 3e de l’épreuve du 2- et du
2e de l’épreuve du 4+ du championnat de France.

Les équipes sélectionnées utilisent leur bateau et
sont encadrées par leur entraîneur. Les sociétés

doivent donc s’assurer de la disponibilité du matériel
et en prévoir le déplacement au moment du Match.
Toutefois pour faciliter ce transport de matériel, une
remorque prendra en charge les embarcations à
Vichy au championnat cadet le 6 juillet et les
rapportera au critérium national à Vaires-sur-Marne
et à Mâcon (14 juillet).

Une participation financière de 150 euros par sportif
sera demandée.
La FFSA prendra en charge l’hébergement des
athlètes et des entraîneurs ainsi que leurs frais de
transport sur la base du tarif forfaitaire club - lieu de
rassemblement

9. Informations sur les championnats
du monde

Les personnes qui souhaitent assister aux différents
championnats du monde trouveront ci-dessous les
coordonnées des organisateurs pour obtenir des
renseignements notamment sur les billets de tribune.

• Championnat du monde des moins de 23 ans –
Du 18 au 20 juillet 2008 - Bradenbourg
(Allemagne)
Organising Committee
An der Regattastrecke 1
14772 Brandenburg an der Havel
Allemagne
Tel: +49 3381 793 7610 - Fax: +49 3381 793 7610
e-mail: U23WM2008@stadt-brandenburg.de
http://www.u23wm2008.de

• Championnat du monde junior et senior – Du 22
au 27 juillet 2008 – Linz (Autriche)
OC 2008 World Rowing Senior and Junior
Championships
p.a. Risk Oesterreich GmbH
Versicherungsmakler Hlessgasse 12/4
1031 Wien - Autriche
Tel: +43 1 7183402 0 - Fax: +43 1 7183402 16
e-mail: horst.anselm@riskgroup.info
www.worldrowing2008.com  

10. Championnat de France d’Aviron de
Mer 2009

Le championnat du monde d’aviron de mer a été
décalé d'une semaine et se déroulera les 23 et 24
octobre 2009.
Dans ces conditions et afin de faciliter l'organisation
de régates qualifiantes en septembre 2009, il a été
décidé de décaler également le championnat de
France d’aviron de mer d'une semaine aux 9 et 10
octobre 2009.
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